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AVANT-PROPOS

François Lecercle

Dès l’Antiquité, deux domaines ont particulièrement recours à l’anecdote : la 
philosophie – qui collectionne les vignettes biographiques sur les philosophes, 
ce qui va de pair avec l’idée que la véritable œuvre du philosophe, c’est sa vie – et 
la peinture, où la théorie passe essentiellement par de petits récits exemplaires 
(le livre XVI de l’Histoire naturelle de Pline en est le meilleur exemple, qui se 
présente largement comme une collection de petites histoires). Par comparaison, 
la théorie théâtrale semble faire au récit une part excessivement modeste. Il y 
a bien, dans la Poétique d’Aristote, quelques anecdotes névralgiques, comme 
celle de Mitys dont la statue, en écrasant son assassin, illustre la catégorie du 
thaumaston (chap. 9, 1452a8-11). Mais si, en la matière, le théâtre s’impose 
à l’attention, c’est qu’il est l’un des domaines où la fortune de l’anecdote, à 
l’époque moderne, est la plus éclatante, au point que vers la fin du xviiie siècle, 
les recueils spécifiques se multiplient, dont le plus célèbre est, en France, celui 
des Anecdotes dramatiques de Laporte et Clément 1.

Il ne faut pas en conclure pour autant que la pensée théâtrale a attendu la 
fin du xviiie siècle pour faire usage de ces fragments narratifs et que la statue 
de Mitys est le seul exemple transmis par l’Antiquité. Au théâtre comme 
ailleurs, ces petits récits traversent volontiers les siècles. Ainsi de celui que le 
père Brumoy rapporte dans son Théâtre des Grecs : au début des Euménides 
d’Eschyle, une vieille pythonisse « apperçoit Oreste endormi environné de 
Furies endormies par Apollon. Elle en fait une peinture horrible. Il falloit en 
effet que leur figure fût extrêmement hideuse, puisqu’on rapporte que dès que 
ces Furies vinrent à se réveiller & à paroître tumultuairement sur le Théâtre, 
où elles faisoient l’office du Chœur, quelques femmes enceintes furent blessées 
de surprise, & que des enfants en moururent d’effroi » 2. L’anecdote est reprise 
à l’envi par les théoriciens, avec des variations notables ; Laporte et Clément, 

1 Laporte et Clément, Anecdotes dramatiques. Contenant toutes les pièces de théâtre, 
tragédies et pastorales [...] jouées à Paris et en province depuis l’origine des spectacles en 
France jusqu’en 1775, Paris, Veuve Duchesne, 1775, 3 vol. Pour une liste indicative de ces 
recueils, voir la bibliographie. 

2 P. Brumoy, Le Théâtre des Grecs [1730], Paris, Les libraires associés, 1763, t. 3, p. 337-338. 
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par exemple, s’attardent avec délectation sur la hideur des Erinyes et précisent 
l’effet de leur apparition : les femmes accouchent prématurément 3. Le succès 
de cette histoire est moderne, mais l’étymon est antique : il remonte à une Vie 
anonyme d’Eschyle qui rapporte que « certains enfin affirment [tines de phasin] 
qu’au moment de l’apparition des Euménides, faisant surgir le chœur de toutes 
parts, il produisit une terreur si violente sur le peuple que des enfants moururent 
de peur et que des femmes firent des fausses couches » 4. Difficilement datable, 
cette Vie est ancienne puisqu’elle est consignée dans les plus anciens manuscrits 
d’Eschyle, mais elle est apocryphe. Du reste elle ne se donne pas comme un 
témoignage direct, elle évite le dispositif traditionnel de l’autopsie (j’étais là, 
j’ai vu et je peux garantir) pour se présenter explicitement comme un « on-dit ». 
Mais ce qu’elle perd en force d’attestation, elle le gagne en effet de sens.

Ce micro-récit présente assurément toutes les caractéristiques des anecdotes 
auxquelles ce volume est consacré. C’est un fragment narratif, qui rapporte 
un événement passé, avec un minimum de développement chronologique et 
causal. Il a une relative autonomie, qui le rend décontextualisable ; du reste, 
les auteurs qui le citent (les théoriciens du xviie ou du xviiie siècles, mais aussi 
les critiques modernes) n’ont pas la moindre idée de son origine première : ils 
reprennent un schéma narratif en apportant de menues variantes. Le cas est 
digne d’être rapporté parce qu’il est assez surprenant pour se graver dans la 
mémoire, s’offrant ainsi à toutes les reprises et à toutes les décontextualisations. 
Il a enfin une valeur symptomatique : si on le cite c’est, sinon pour en tirer 
explicitement une leçon, du moins pour l’orienter en fonction d’un sens. Dans 
les simples collections d’anecdotes, comme celle de Laporte et Clément, il n’y 
a guère d’indication qui puisse guider le lecteur, mais dès que le récit est inséré 
dans un tissu argumentatif, la lecture en est implicitement ou explicitement 
orientée. En l’occurrence, le prologue des Euménides démontre jusqu’où peut 
aller la représentation : sa puissance sur les affects est si grande qu’elle peut avoir 
les effets les plus dévastateurs sur les corps. 

Fondamentalement, un tel fragment atteste un fait mémorable, survenu dans 
l’Athènes du début du Ve siècle. Il se présente donc comme un « morceau de 
réel » – même s’il n’est au fond qu’un « on dit » puisque Brumoy, pas plus 
que le biographe ancien, ne fonde son authenticité sur la caution d’un témoin 
direct. Ce n’est donc pas une donnée brute car son caractère surprenant, voire 

3 Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 491. Le texte est cité par Hirotaka Ogura dans ce 
volume.

4 Vie d’Eschyle, dans Eschyle, éd. et trad. P. Mazon [1921], Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1984, t. 1, 
p. xxxiv. Je cite la traduction donnée par D. Sonnier et B. Donné dans leur édition des Perses 
d’Eschyle, Flammarion, coll. « GF », 2000, p. 84-85. Cette Vie figure dans les plus anciens 
manuscrits d’Eschyle, dont le Mediceus (Xe ou XIe siècle) ; sur elle, voir l’introd. de Mazon, p. i.

TM Anecdotes c3b.indb   8 29/03/12   14:34



9

françois lecercle   Avant-propos

exorbitant, invite à la spéculation. Reste à réfléchir à l’usage qu’en fait celui qui 
le reprend : illustrer son propos, suggérer une conclusion qui reste implicite 
ou relancer la réflexion en exploitant ouvertement les potentialités de sens. 
Ce sens n’est pas donné d’avance et l’évidence est trompeuse qui fait de ce 
récit l’illustration de la puissance du spectacle, car les auteurs qui le rapportent 
ne se privent pas de le plier à leurs visées. On peut l’employer à rabaisser un 
dramaturge moderne, dont les œuvres sont d’une insigne faiblesse, comparées 
à celles des géants antiques, ou bien à prouver la nocivité du théâtre qui, non 
content de souiller les âmes, peut ravager les corps.

Ce sont ces utilisations que se sont efforcés d’analyser les contributeurs de ce 
volume, en sondant toute une gamme de textes différents – traités théoriques, 
pamphlets, mémoires, correspondances ou pièces de théâtre – et en explorant 
toutes les composantes du fait théâtral : la représentation (son déroulement, 
son effet sur public), les pièces, les auteurs, les acteurs, le fonctionnement 
institutionnel du théâtre ou son histoire. Ces anecdotes ne sont pas forcément des 
témoignages fiables des pratiques théâtrales effectives : les faits qu’elles attestent 
peuvent être tout à fait sujets à caution. C’est éclatant pour la représentation 
des Euménides : si effrayantes qu’elles fussent, les Érinyes auraient eu du mal à 
provoquer des accouchements puisque, dans l’Athènes du Ve siècle, les femmes 
n’assistaient probablement pas aux représentations théâtrales. Mais ces récits 
n’en apportent pas moins un éclairage précieux sur ce qui, à une époque donnée, 
paraît crédible et sur ces phantasmes qui constituent la partie immergée, mais 
d’autant plus active, de la pensée du théâtre. 

Comment lire ces textes ? Quelle leçon en tirer ? Quel usage peuvent en faire 
l’histoire et la théorie des spectacles ? Que nous disent-ils sur le théâtre qu’ils 
seraient les seuls ou les mieux à même de révéler ? À qui s’adressent-ils ? Dans 
quel but ? Ce sont là les questions que les articles réunis en ce volume se sont 
employés à poser 5. 

5 Ces articles sont issus des communications présentées, en juin 2008, lors d’un colloque 
organisé à l’université de Paris-Sorbonne, sous l’égide du Centre de recherches en littérature 
comparée (CRLC) et du Centre de recherches sur l’histoire du théâtre (CRHT). C’était le second 
d’une série de manifestations placées sous le titre général de « la théorie subreptice » et 
consacrées au rôle de l’anecdote dans divers champs du savoir, entre le XVIe et le XVIIIe siècle. 
Le premier colloque portait sur l’anecdote démonologique (mai 2007), les suivants ont été 
consacrés à l’anecdote picturale (novembre 2008), l’anecdote scientifique (septembre 2009) 
et l’anecdote philosophique et théologique (octobre 2010). Il s’agissait de s’interroger sur la 
part du récit dans le discours théorique et plus précisément sur les potentialités théoriques 
des fragments narratifs que l’on trouve dans les traités mais également dans toutes sortes 
de textes non spéculatifs comme les pamphlets, doxographies et compilations.
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LE DANGER DE LA TRAGÉDIE  
OU LA LÉGENDE DE RACINE CARRIÉRISTE

Hirotaka Ogura 
Université Sophia (Tokyo)

Racine carriériste – cette image quelque peu déshonorante pour le grand 
homme est née relativement tôt. On la trouve déjà esquissée en 1675 dans 
une satire anonyme qui circulait après la création d’Iphigénie. Cette satire de 
280 vers, intitulée Apollon charlatan, présentait sous forme d’allégorie une série 
de critiques visant ses pièces depuis La Thébaïde jusqu’à Iphigénie. Elle resta 
anonyme jusqu’à ce qu’on l’attribuât à Barbier d’Aucour, lors de sa première 
publication en 1708. Pour disqualifier le poète à l’apogée de sa gloire, l’auteur 
rappelait son ingratitude envers ses anciens maîtres en usant d’une métaphore 
qui identifie le poète naissant à une plante en train de croître :

 Mais par la bonté sans égale
 D’un maître de nom et de fait
Qui répandit sur elle [Racine] une liqueur royale
Elle sortit enfin de son être imparfait
 Et poussa hors du sein de l’herbe
 Certaine fleur fière et superbe
 Qui vint en pointe de buisson
 Déchirer la main délicate
 À qui cette petite ingrate 
 Devait son art et sa façon 1.

« Un maître de nom et de fait » constitue une allusion très nette à Antoine 
Le Maistre qui portait une affection particulière au jeune Racine au point qu’il 
l’appelait son « fils ». Celui-ci, devenu maintenant poète à succès, pareil à une 
fleur « fière et superbe », est présenté comme un ingrat qui oublie les bienfaits 
de celui à qui il doit entièrement « son art et sa façon ».

1 Voir J. Racine, Œuvres complètes, éd. Georges Forestier, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque 
de la Pléiade », t. I, 1999, p. 768.
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Si cette image de Racine a survécu jusqu’au xxie siècle, quoique relativisée 
par sa biographie la plus récente 2, sans doute aura-t-on intérêt à remonter 
jusqu’à sa source pour bien déterminer la portée de cette légende d’un « Racine 
carriériste ». Cet aspect foncièrement prosaïque et anodin n’a-t-il pas quelque 
peu servi à dissimuler un autre aspect plus inquiétant et énigmatique du poète ? 
C’est à cette question que je me propose de répondre en m’intéressant à des 
anecdotes bien connues concernant Racine. Ce faisant, je serai naturellement 
amené à réfléchir sur la fonction et la nature des anecdotes théâtrales.

L’ORIGINE DE LA LÉGENDE : LA QUERELLE DES IMAGINAIRES

L’ingratitude de Racine envers Port-Royal se manifeste, de façon virulente 
et spectaculaire, au moment de la querelle dite des Imaginaires en 1666, 
l’année où, juste après le succès de son Alexandre le Grand, Racine songeait 
à traiter un sujet tiré directement de la mythologie grecque. Cette querelle a 
pour origine une polémique entre Pierre Nicole, le défenseur des religieuses de 
Port-Royal et Desmarets de Saint-Sorlin, l’adversaire notoire des jansénistes. 
Pour répondre à une attaque lancée par Desmarets, Nicole publia en décembre 
1665 une lettre intitulée Visionnaire, dans laquelle il condamna le théâtre et 
le roman en qualifiant l’auteur d’« empoisonneur public » « coupable d’une 
infinité d’homicides spirituels ». C’est contre cette accusation que Racine 
intervint dans la querelle en publiant un violent pamphlet sous le couvert de 
l’anonymat. Au cours de cette querelle, Racine écrivit encore deux textes qu’il 
renonça finalement à publier.

Reconnaissons d’emblée que cette intervention de Racine était tout à fait 
inattendue et que, dans tous ses textes rédigés à cette occasion, l’apologie 
proprement dite du théâtre est peu développée, l’intention principale y étant 
de ridiculiser les directeurs spirituels du monastère. On serait donc tenté de 
voir dans cette intervention la tentative d’un jeune poète en quête de notoriété 
qui ne cherche qu’à attirer l’attention du public pour être lu. Néanmoins, à 
lire attentivement ces textes, on constate qu’il y a bien une défense du théâtre, 
pour laquelle le poète s’appuie sur la conception aristotélicienne et thomiste 
du divertissement nécessaire (ludus necessarius) 3 : « Encore faut-il que l’esprit se 
délasse quelquefois », dit le poète 4. C’est donc en assistant aux passes d’armes 

2 Voir G. Forestier, Jean Racine, Paris, Gallimard, 2006, en particulier, les chapitres 11 et 12, 
p. 235-277.

3 Voir Aristote, Éthique à Nicomaque, IV, 14, 1128b1 ; Thomas d’Aquin, Somme théologique, 
IIa-IIae, quest. 168, art. 3.

4 Racine, « Lettre à l’auteur des Hérésies imaginaires et des deux Visionnaires », dans Œuvres 
complètes, éd. R. Picard, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », t. II, 1952,  p. 23.
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entre Nicole et Desmarets, que le jeune poète a sans doute saisi l’occasion pour 
justifier son amour et sa pratique du théâtre auprès de ses anciens maîtres.

Cependant, si justifiable que soit son intervention dans la querelle, il n’en 
demeure pas moins surprenant et inexplicable qu’il s’en prenne aux messieurs de 
Port-Royal sur un ton violemment sarcastique. Par exemple, après avoir critiqué 
la partialité de la mère Angélique, il invective tout Port-Royal : « Qu’une femme 
fût dans le désordre, qu’un homme fût dans la débauche, s’ils se disaient de 
vos amis, vous espériez toujours de leur salut ; s’ils vous étaient peu favorables, 
quelque vertueux qu’ils fussent, vous appréhendiez toujours le jugement 
de Dieu pour eux » 5. La raillerie atteint ici une violence telle qu’on peut se 
demander si Racine avait vraiment intérêt à adopter ce ton provocateur qui 
lui valut par la suite l’épithète d’« ingrat ». Et sinon, que signifie cette réaction 
violente de Racine contre ses anciens maîtres de Port-Royal ? 

Dans une « Réponse à la lettre adressée à l’auteur des Hérésies imaginaires », un 
des défenseurs de Nicole fait cette remarque révélatrice de l’état d’âme du poète : 
« En vérité, le zèle de la poésie vous emporte ; il est dangereux de s’y laisser aller ; 
on n’en revient pas comme on veut, cela n’aide pas à penser juste, et toute votre 
lettre se ressent de cette émotion qui vous a pris dès le commencement » 6. Ces 
lignes étaient généralement attribuées à Barbier d’Aucour, mais cette paternité 
étant récemment contestée 7, il se peut que ce soit Lancelot lui-même qui ait 
écrit ce passage, c’est-à-dire un des maîtres à qui Racine était le plus redevable 
de sa formation aux Petites Écoles de Port-Royal. Quoi qu’il en soit, abstraction 
faite de toute considération des enjeux rhétoriques que l’on peut prêter à ce 
texte, on peut sans doute prendre au pied de la lettre cet avertissement adressé 
à Racine. Autrement dit, si l’accusation d’« empoisonneur public » mit le jeune 
poète hors de lui, c’est sans doute parce que Nicole touchait le point le plus 
sensible du poète, c’est-à-dire son « zèle de la poésie ». On peut se demander 
si cette violence ne traduit pas le malaise qu’il éprouvait au fond de lui face 
à l’univers tragique dans lequel il s’apprêtait à plonger, sentiment irraisonné 
mêlé sans doute d’une sorte d’enchantement. Le poète n’était-il pas, en effet, 
le premier à pressentir le danger du théâtre, encore plus redoutable peut-être 
que l’accusation morale d’« homicide spirituel » ? Une chose au moins semble 
certaine, c’est que, pour bien mesurer l’exacte portée des démêlés avec ses anciens 
maîtres, il faudrait d’abord chercher la signification de sa violente réaction, qui 

5 Ibid., p. 22-23.
6 « Réponse à la lettre adressée à l’auteur des Hérésies imaginaires », attribuée à Jean Barbier 

d’Aucour, dans Pierre Nicole, Traité de la comédie, éd. L. Thirouin, Paris, Champion, 1998, 
p. 255. 

7 Voir J. Mesnard, « Racine, Nicole et Lancelot », dans Jean Racine 1699-1999, dir. G. Declercq et 
M. Rosellini, Paris, PUF, 2003, p. 291-372.
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dépasse les enjeux proprement dits de la polémique, dans la création même de 
son univers tragique. Car, quelque justifiable que soit la démarche consistant à 
dévoiler dans cette affaire le motif « pragmatique » de Racine qui aurait, avant 
tout, tenté d’attirer l’attention du monde, elle ne sert naturellement qu’à mettre 
en valeur le profil opportuniste, mondain ou « politique » de celui qui cherche 
effectivement à réussir dans une carrière littéraire. 

Si donc on s’attache à élucider la réaction de Racine contre ses adversaires en 
se plaçant résolument dans l’étude de son univers tragique, il devient significatif 
que la pièce qu’il écrira immédiatement après la querelle marque le retour à 
l’Antiquité grecque dont il avait une exceptionnelle connaissance grâce à 
l’éducation qu’il avait reçue à Port-Royal. Certes, on ne sait si Andromaque 
était déjà conçue par l’auteur lors de la querelle, mais le dernier texte polémique 
de Racine datant de mai 1667 et la première représentation d’Andromaque 
de novembre de la même année, chronologiquement, ces deux événements se 
suivent de fort près. Ne peut-on pas, alors, considérer cette tragédie comme la 
manifestation d’une conception théâtrale qui serait la cause profonde de son 
extrême agressivité envers ses anciens maîtres ? Et, s’il en est ainsi, quelle est la 
particularité de l’univers tragique d’Andromaque ? 

LA MORT DE MONTFLEURY

Pour répondre à ces questions, je me propose d’examiner dans un premier 
temps l’anecdote bien connue de la mort de Montfleury, provoquée par son 
interprétation du rôle d’Oreste. Ma démarche est guidée par la définition que 
donne Furetière du mot « Anecdote » : « Ce mot qui vient du Grec Anecdota, 
qui signifie, Choses qui n’ont pas paru, qui ont été tenues secrètes, qui n’ont 
pas été données au public ». Cette étymologie donnée par Furetière est en effet 
significative de la fonction explicative que revêt l’anecdote démasquant par 
allusion les sens « qui n’ont pas paru, qui ont été tenus secrets » de l’œuvre à 
laquelle elle se rapporte. 

En raison de son apparence irrationnelle mais vraie, saugrenue voire effrayante 
mais amusante, une anecdote dramatique nous met en contact direct et 
vivant avec la pièce qu’elle évoque, au lieu de nous en donner une explication 
argumentée. Et, précisément, par ce caractère vif, immédiat et non argumenté, 
n’est-elle pas susceptible de montrer fugitivement et sous forme allusive ce qui 
pourrait échapper au jugement théorique des « doctes », à savoir le sens le plus 
déroutant et, par conséquent dissimulé, d’une pièce ? Concernant la mort de 
Montfleury, cette perspective semble parfaitement justifiée dans la mesure où, 
après son apparition sous la plume de Charles Robinet, dans sa lettre en vers 
à Madame du 17 décembre 1667, l’anecdote sera continuellement reprise, à 
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travers les siècles, dans les dictionnaires, mémoires ou recueils de curiosités 
théâtrales, comme si elle nous indiquait et nous rappelait sans cesse le sens 
sous-jacent de la pièce, un sens qui s’accommoderait mal d’une explication trop 
directe et qu’il vaudrait mieux suggérer par l’allusion. 

C’est donc Charles Robinet qui rapporte le premier la mort de l’acteur 
Montfleury. Mais, avant même de conter cet incident, il fait déjà mention de 
la première représentation d’Andromaque devant la cour, le jeudi 17 novembre 
1667, et il rend compte de la représentation publique qui la suit quelques jours 
après à l’Hôtel de Bourgogne. Dans la lettre datée du 26 novembre, Robinet 
présente les personnages de la pièce avec leurs interprètes, dont Montfleury : « Et 
cet Oreste frénétique, / Là personnage épisodique, / Est figuré par Montfleuri, / 
Qui fait mieux que feu Mondori » 8. Vraisemblablement, lorsque Robinet écrit 
ces vers, l’acteur n’est pas encore mort. Il est donc à retenir que le nom de 
Montfleury est dès le départ associé à celui de Mondori, qui est mort pour avoir 
joué trente ans auparavant les fureurs d’Hérode dans La Marianne de Tristan 
L’Hermite. Trois semaines plus tard, le 17 décembre, le même Robinet annonce, 
cette fois-ci, la mort de l’acteur :

  […] Montfleury
Qui, d’une façon sans égale,
Jouait dans la Troupe Royale,
Non les rôles tendres et doux,
Mais de transport et de courroux,
Et lequel a, jouant Oreste,
Hélas ! joué de tout son reste.
Ô rôle tragique et mortel,
Combien tu fais perdre à l’Hôtel
En cet acteur inimitable !
C’est une perte irréparable 9...

Cette anecdote a été déjà bien étudiée, notamment par Jean-Yves Vialleton, 
qui, en intégrant celle-ci dans le mythe de « l’artiste assassin », met au jour 
une contradiction essentielle concernant la poésie dramatique au xviie siècle 10. 
Cette dernière, tout en s’approchant d’une prose recherchée, aspire à se fondre 
dans la vieille tradition de la poésie inspirée par « la divine fureur » ; Jean-Yves 
Vialleton nomme fort justement cette double aspiration « dilemme entre 

8 Voir R. Picard, Nouveau Corpus Racinianum, Paris, Éditions du CNRS, 1976, p. 42.
9 Ibid.
10 J.-Y. Vialleton, « À propos de la mort “tragique” de Montfleury : la poésie dramatique entre 

illusion prosaïque et folie poétique », Littératures classiques, n° 44, 2002, p. 215-237.
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l’illusion prosaïque et la folie poétique » 11. Par ailleurs, il remarque aussi la 
fonction explicative de l’anecdote ; l’exclamation du vers « Ô rôle tragique et 
mortel », identifiant la fin d’un acteur à une fiction tragique, expliquerait autant 
la tragédie elle-même que le jeu de l’acteur 12.

Ainsi, l’anecdote met en relief la « folie poétique », c’est-à-dire la force 
évocatrice de la tragédie. Dans l’ouvrage allégorique intitulé Le Parnasse réformé 
(1669) de Gabriel Guéret, Montfleury, d’ores et déjà habitant du Parnasse, 
s’explique sur sa propre mort :

Souvent je me suis vu obligé [...] d’exprimer les transports de la rage et du 
désespoir, de crier comme un démoniaque... Qui voudra donc savoir de quoi je 
suis mort, qu’il ne demande point si c’est de la fièvre, de l’hydropisie, ou de la 
goutte, mais qu’il sache que c’est d’Andromaque 13.

Ce passage montre bien ce que la pièce a de « démoniaque » et d’envoûtant. 
La puissance poétique de cette tragédie est donc décrite ici par le biais du 
jeu scénique de l’acteur. Par conséquent, nous avons tout lieu de considérer 
que « transports », « rage », « désespoir » ou « démoniaque », tous ces termes 
s’appliquant à coup sûr au rôle incarné par l’acteur, dévoilent, en même temps, 
la toile de fond de la pièce dont le sens est rendu symboliquement perceptible 
par la mort de l’acteur. Qu’y a-t-il, enfin, d’inquiétant dans cette tragédie ? 
Quel est le sens de la pièce qui surgit de façon fulgurante à travers le personnage 
d’Oreste ?

L’UNIVERS TRAGIQUE D’ANDROMAQUE

Sans entrer dans une analyse détaillée, je me contenterai de remarquer qu’à 
travers les paroles d’Oreste se dessine une image particulière du divin. Prenons 
comme point de départ les fameux vers dans lesquels est exposée la logique 
perverse du criminel prédestiné :

De quelque part sur moi que je tourne les yeux,
Je ne vois que malheurs qui condamnent les Dieux.
Méritons leur courroux, justifions leur haine,
Et que le fruit du crime en précède la peine. (III, 1, v. 779-782)

Le « désespoir » d’Oreste devient pour lui un encouragement à commettre 
un crime. Son dessein est de mériter, par son crime, le « courroux » des dieux, 

11 Ibid., p. 226.
12 Ibid., p. 217.
13 G. Guéret, Le Parnasse réformé, Paris, Thomas Jolly, 1669.
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de sorte que « leur haine » soit justifiée : ce qui sauvegardera, en dépit de la 
perversité de cette logique, l’image morale de la transcendance. Or, la fin de 
la pièce montre que cette attente est largement dépassée ; par sa « rage », le 
fils d’Agamemnon sera poussé, au-delà du simple enlèvement auquel il rêvait, 
jusqu’au crime suprême, le régicide : tuer le roi qu’il « révère », comme il le 
rappelle dans la scène de reconnaissance que constitue son dernier monologue. 
La logique même d’Oreste, qui relève d’une conception selon laquelle les dieux 
sont certes rigoureux mais foncièrement justes, se révèle erronée, tant la volonté 
transcendante s’avère finalement perverse. 

Sur le plan dramatique, ce sont les passions de l’amour, autrement dit les 
« transports », qui incitent les protagonistes à courir directement vers la 
catastrophe ; les motifs humains sont ainsi au premier plan de l’action. 
Toutefois, il est aisé de déceler, derrière ces « transports » destructeurs de 
l’amour, la malveillance des dieux de La Thébaïde, qui se manifestait déjà trois 
ans auparavant dans les vers proférés par Jocaste :

Voilà de ces grands Dieux la suprême justice,
Jusques au bord du crime ils conduisent nos pas,
Ils nous le font commettre, et ne l’excusent pas. (III, 2, v. 692-694)

Les « transports », « rage », « désespoir » que mentionnait l’anecdote sont 
ainsi autant d’indices qui nous permettent de révéler, au-delà des passions 
exprimées, l’image malicieuse et cruelle des dieux qui sous-tend la tragédie. La 
reconnaissance d’Oreste est celle de son destin face aux dieux méchants. Et c’est 
ici que naît l’intense émotion d’horreur. 

Mais cette conception de la transcendance divine ne vient-elle pas directement 
de la tragédie grecque ? L’anecdote de la mort de Montfleury évoque, en tout 
cas, une violence pareille à celle dont était capable la tragédie grecque, du moins 
telle que le suggère une autre anecdote rapportée à de nombreuses reprises à 
travers les siècles :

Dans la Tragédie des Euménides d’Eschyle, Oreste au premier Acte, paraissait 
entouré de Furies endormies par Apollon. Elles avaient un habit noir et 
ensanglanté. D’une main un flambeau qui jetait une lueur pâle et tremblante, 
de l’autre un fouet de serpents. Leur tête était couverte de couleuvres furieuses ; 
leur visage était si horrible, si blême et si effrayant, qu’au moment où elles 
se réveillèrent, et où elles commencèrent à marcher tumultueusement sur le 
Théâtre, des femmes enceintes accouchèrent d’effroi ; des enfants moururent 
de peur 14.

14 J. de Laporte et J.-M. Clément, Anecdotes dramatiques, Paris, Veuve Duchesne, 1775, t. II, p. 491.
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Selon cette anecdote, la vue des Érinyes ensanglantées a poussé des femmes 
enceintes à accoucher d’effroi et des enfants à mourir de peur. Si, dans l’anecdote 
concernant Racine, c’est un acteur qui meurt, dans celle concernant Eschyle, 
ce sont des spectateurs ; mais, dans les deux cas, la tragédie est investie d’une 
puissance mortifère.

LE SENS DE LA « TRAHISON »

Cette conception de la tragédie peut permettre d’expliquer l’agressivité 
excessive du jeune Racine envers ses anciens maîtres. Il est à noter que la 
logique d’Oreste s’applique parfaitement au jeune poète révolté, comme l’a 
très bien remarqué, du reste, un de ses adversaires qui est peut-être Lancelot lui-
même. Celui-ci réplique au défenseur du théâtre : « Cependant ils [les poètes] 
murmurent par un secret dépit de voir qu’ils n’ont part qu’à la malédiction du 
péché, et qu’ils n’en recueillent point le fruit » 15. Encore fallait-il que le poète 
péchât réellement pour être condamné à cette « malédiction » ! De plus, ce sont 
ses anciens maîtres qui, en lui dévoilant la fascination de la tragédie grecque, ont 
conduit ses pas « jusques au bord du crime », c’est-à-dire le crime d’être auteur 
dramatique. En quelque sorte, ils « le font commettre, et ne l’excusent pas ». 

La violente réaction de Racine contre ses anciens maîtres semble traduire 
le cri du cœur du disciple qui se trouve pris entre l’incitation initiale de ses 
maîtres, puisque ce sont eux qui l’ont poussé à cultiver la muse grecque, et la 
condamnation qu’ils lancent contre ce à quoi ils l’ont incité. Notons toutefois 
que les maîtres ne voyaient certainement pas aussi loin que leur élève ce danger 
de la tragédie qui consisterait en somme à provoquer une horreur presque 
métaphysique en découvrant notre propre condition humaine face aux dieux 
méchants.

L’AMBIGUÏTÉ DE L’ANECDOTE

Ainsi, qu’il s’agisse de la mort de Montfleury ou des Érinyes ensanglantées, 
l’anecdote rapportant un fait extraordinaire permet de dévoiler un sens profond 
et inquiétant de la pièce. Or, par son caractère extraordinaire mais toujours 
amusant, l’anecdote est souvent à double tranchant, et celle de la mort de 
Montfleury n’est pas une exception. Dans Le Parnasse réformé, l’acteur, qui 
habite désormais le Parnasse, évoque, à la fin du récit, la vanité des poètes : 
« Mais, ce qui me fait le plus de dépit, c’est qu’Andromaque va devenir plus 

15 J. Barbier d’Aucour (?), « Réponse à la lettre adressée à l’auteur des Hérésies imaginaires », 
op. cit., p. 254.
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célèbre par la circonstance de ma mort, et que désormais il n’y aura plus de Poète 
qui ne veuille avoir l’honneur de crever un Comédien en sa vie » 16. 

Désormais, c’est cette version qui sera toujours reprise ; la mort de Montfleury 
ne sera racontée qu’accompagnée de cette allusion à la vanité des poètes. Il en est 
ainsi dans les Mémoires de Louis Racine jusqu’aux Curiosités théâtrales de Victor 
Fournel, parues à la fin du xixe siècle. Que signifie cet ajout qui fait basculer 
l’évocation la plus funeste de la tragédie meurtrière sur le motif humain de la 
vanité ? À y bien réfléchir, cet ajout est ambigu. Certes, il force sur le lugubre, 
puisque, en évoquant l’effet funeste de la création poétique, il en fait un objectif 
avoué du poète qui revendique l’« honneur de crever un Comédien ». Mais, 
inversement, l’anecdote offre au lecteur le moyen d’apprivoiser ou d’esquiver ce 
qu’elle-même suggère de plus inquiétant. Sans doute la tragédie a-t-elle quelque 
chose de funeste qui nous met en contact direct avec la mort ; mais, au fond, 
cette mort de l’acteur peut aussi signifier la vanité du poète ; tout poète tragique 
n’aspire-t-il pas à cette reproduction parfaite de son monde imaginaire ? Ne 
s’agit-il pas simplement de l’expression du rêve le plus ancien des artistes depuis 
Pygmalion ? Voilà ce que l’anecdote donne aussi à penser, et cela lui permet de 
racheter le trouble profond que la tragédie est susceptible d’évoquer.

Or, s’agissant de Racine, on peut constater que cette récupération par un 
motif prosaïque est presque de règle. Il en est ainsi d’une autre anecdote, non 
moins célèbre que la précédente, portant justement sur sa connaissance de la 
Grèce antique et sur sa relation avec les maîtres qui la lui ont inculquée. Elle 
est d’abord rapportée par l’abbé d’Olivet au début du xviiie siècle avant d’être 
citée à maintes reprises par des biographes ou des romanciers, de Louis Racine 
à Jules Lemaître : 

Le Sacristain de cette Abbaye, homme très habile, mais dont le nom m’est 
échappé, lui apprit le grec, et dans moins d’une année le mit en état d’entendre 
les Tragédies de Sophocle et d’Euripide. Elles l’enchantèrent à un tel point, qu’il 
passait les journées à les lire, et à les apprendre par cœur, dans les bois qui sont 
autour de l’étang de Port-Royal. Il trouva moyen d’avoir le Roman de Théagène 
et Chariclée en Grec : le Sacristain lui prit ce livre, et le jeta au feu. Huit jours 
après, Racine en eut un autre, qui éprouva le même traitement. Il en acheta un 
troisième, et l’apprit par cœur : après quoi il l’offrit au Sacristain, pour le brûler 
comme les deux autres 17.

16 G. Guéret, Le Parnasse reformé, op. cit., p. 76.
17 Pellisson et d’Olivet, Histoire de l’Académie française, Paris, J. B. Coignard, 1743 (première 

édition 1729), t. II, p. 348-349.
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Retenons que le sacristain en question ne pouvait être que Lancelot lui-
même. Cette anecdote fait surtout ressortir l’extraordinaire mémoire, la parfaite 
maîtrise du grec qu’avait le jeune Racine et sa solide culture dont il est tellement 
imprégné qu’elle résiste à tous les interdits imposés de l’extérieur. Mais, en 
même temps, on peut y déceler le caractère insoumis, révolté et volontairement 
provocateur de l’écolier. Qui plus est, l’ouvrage évoqué ici pour montrer cette 
insoumission est le roman d’Héliodore qui a longtemps été considéré comme 
le modèle même des romans sentimentaux, et du coup, le plus dangereux aux 
yeux des jansénistes 18. Ainsi, à partir de cette anecdote, se forge l’image d’un 
écolier qui, passionné par les histoires d’amour, se révolte contre la morale 
janséniste : image quelque peu édulcorée et romancée, en tout cas plaisante et 
facile à accepter. Dans une nouvelle intitulée Le Petit Racine, Jules Lemaître, 
après avoir repris cette anecdote à peu près telle quelle, raconte l’histoire d’une 
secrète passion qu’éprouve le jeune poète pour une religieuse du monastère en 
dépit de « ces messieurs [qui] conçurent de vives inquiétudes sur les dispositions 
secrètes de cet écolier trop fort en grec » 19. Bel exemple d’adaptation adoucie 
d’une anecdote qui peut aussi témoigner de la force des tragédies grecques qui 
« enchantèrent » le jeune écolier !

Une tragédie est susceptible de nous faire effleurer la mort en éveillant en 
nous une violente émotion ; l’anecdote de la mort de Montfleury faisait ainsi 
ressortir par allusion et de façon quelque peu brutale le véritable danger de la 
tragédie. Or il faut remarquer que l’anecdote peut fonctionner en deux sens 
diamétralement opposés ; si elle m’a conduit à aborder le cœur de ce qu’est pour 
Racine l’expérience tragique, elle peut aussi servir à comprendre comment s’est 
forgée l’image d’un Racine carriériste. Car, comme nous l’avons vu, la vanité 
des poètes y était aussi soulignée.

Il en est ainsi des anecdotes : elles sont souvent à double tranchant, et 
mettent en relief l’ambiguïté de notre auteur. Par ce caractère double, elles 
nous indiquent qu’au revers de l’image terre-à-terre d’un Racine ambitieux 
se dessine immanquablement une image plus inquiétante et énigmatique. Le 
fait que l’accent soit toujours mis sur l’image d’un Racine carriériste semble 
attester, paradoxalement et en négatif, l’intensité du danger que l’on pressent 
dans l’autre face, dissimulée, du poète.

18 Voir G. Forestier, Jean Racine, op. cit., p. 104.
19 J. Lemaître, Myrrha : vierge et martyre, Paris, Boivin, coll. « Nouvelle bibliothèque littéraire », 

s.d., p. 195.
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POSTFACE

Sophie Marchand

Comment lire les anecdotes ? Quelle leçon en tirer ? Quel usage peuvent en 
faire l’histoire et la théorie des spectacles ? Que nous disent-elles sur le théâtre 
qu’elles seraient les seules ou les mieux à même de révéler ? À qui s’adressent-
elles ? Dans quel but ? À toutes ces questions, posées dans l’avant-propos, 
qui concernent une pratique littéraire encore peu étudiée dans le contexte 
spécifique du théâtre (à l’exception des travaux récents de S. Chaouche et de 
J.-Y. Vialleton), les articles réunis dans ce volume proposent un certain nombre 
de réponses. À la manière d’un recueil d’anecdotes du xviiie siècle, ils dessinent, 
à travers leur apparente discontinuité et leur hétérogénéité, des lignes de forces 
qui permettront, on l’espère, d’enrichir notre compréhension d’un phénomène 
littéraire, historiographique et théorique riche et signifiant.

Les objets d’étude évoqués dans ces articles peuvent paraître divers : de 
l’Antiquité, qui vit se forger les anecdotes autour de Polos ou du tyran de 
Phères, au premier romantisme allemand, voire jusqu’à Brecht, qui s’interroge 
encore sur le sens de l’histoire de Polos, de la France à l’Angleterre, l’Allemagne, 
l’Espagne et l’Italie, les contributions envisagent la pratique anecdotique dans 
des contextes culturels divers, permettant ainsi de mettre en évidence des 
caractéristiques structurelles autant que des variations historiques. Les angles 
d’approche choisis sont eux aussi variés, tant dans les éléments de la topique 
anecdotique étudiés que dans la méthode retenue. La confrontation des points 
de vue et des objets fait apparaître un certain nombre de traits caractéristiques 
de l’anecdote dramatique, qui sont autant de pistes de réflexion ouvertes sur 
la pensée du théâtre entre Antiquité et romantisme allemand, comme sur 
l’anecdote comme pratique littéraire.

Un des premiers acquis de l’enquête tient à la définition même de l’anecdote 
dramatique. Récit bref, orienté par sa chute, d’un fait plus ou moins 
circonstancié concernant la pratique dramatique et jugé significatif (c’est, 
globalement la définition à laquelle aboutit K. Abiven qui tente de « formaliser 
ce moment textuel où se cristallise le récit » et de déterminer un « seuil 
anecdotique »), elle se distingue d’autres formes comme le bon mot, la simple 
notation, l’exemple, le conte ou encore le compte rendu de représentation. 
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Certains textes évoqués dans ce volume se situent ainsi à la limite du genre, 
mais servent à appréhender, par la bande, ce qui fait la spécificité du discours 
anecdotique et, surtout, à comprendre comment l’anecdote dramatique s’est 
progressivement constituée en forme autonome, au point de devenir, au 
xviiie siècle, un genre éditorial.

Cette définition de l’anecdote dramatique permet d’attirer l’attention sur les 
tensions qui traversent celle-ci et qui tiennent généralement à l’articulation, 
dans le récit anecdotique, de la partie et du tout (analysée par S. Léoni) ou du 
particulier et du général. Fragment d’un texte narratif ou argumentatif, voire 
d’un morceau de vie théâtrale, prélevé dans un texte qui peut être de nature très 
diverse (témoignage, récit ou argumentation à visée historique, polémique ou 
théorique), l’anecdote doit son existence à une opération de décontextualisation, 
mais elle prend sens dans une opération inverse de recontextualisation (dans 
un nouveau tissu narratif ou argumentatif, voire dans une compilation, qui 
relèvent souvent d’un cadre historique et intellectuel différent). Un point sur 
lequel tous les articles de ce volume semblent tomber d’accord réside dans la 
nécessité, préalable à toute herméneutique de l’anecdote, d’une élucidation 
de ces opérations successives, qui s’apparente elle-même à un processus de 
recontextualisation. De ces insertions successives, l’anecdote, forme-caméléon 
reçoit des sens différents, comme le montre l’anecdote sur Polos, étudiée par 
G. Navaud, qui, rapportée à la fable d’Électre qui lui a servi de prétexte, revêt 
une signification absolument contraire à celle que lui prêtait une tradition 
exégétique soucieuse de voir dans le procédé de l’acteur une preuve en faveur 
de la thèse de l’identification du comédien. 

Un autre enjeu lié à ces opérations de contextualisation du fragment, et qui 
révèle une autre tension à l’œuvre dans la pratique anecdotique, concerne la 
construction du sens sollicitée par le récit. L’anecdote narre, c’est entendu, un 
fait particulier, plus ou moins datable. Mais la valeur théorique de ce fait ne 
vient-elle pas précisément de ce qu’il  peut être généralisé ? Est ici en question 
l’articulation, dans le récit anecdotique, de l’unique et du paradigmatique, ce 
par quoi le fait relaté relève non plus simplement d’un usage historique, mais 
d’une réflexion théorique. Dans les articles réunis, se trouvent évoqués des 
textes qui manifestent toutes les gradations possibles qui séparent l’anecdote-
cas, repliée sur un fait singulier, de l’anecdote-paradigme, qui renvoie à un 
faisceau d’anecdotes illustrant la même idée ou reprenant un même étymon. 
Et ces deux pôles manifestent deux relations possibles au sens et à la théorie. Si 
l’anecdote singulière, qui frappe par la rupture qu’elle instaure avec les habitudes 
théâtrales, est interprétable en termes de sublime, les anecdotes qui s’inscrivent 
dans une série commandent une approche méthodologique tout autre, dont 
J.-Y. Vialleton définit les grandes lignes. 
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L’anecdote-cas relate une forme de crise, qui surprend le lecteur et met à mal 
l’idée qu’il se fait du spectacle. Mais elle n’a pas seulement valeur de témoignage 
historique : la valeur singulative d’un événement présenté comme exceptionnel 
(incident, éclair de génie d’un acteur, hasard bienvenu…), sollicite également 
l’activité herméneutique en invitant à réinterroger le processus dramatique dans 
son ensemble (V. Lochert, S. Marchand), car, comme le souligne P. Frantz à 
propos de Diderot, « avec ces récits, c’est le sublime qui est promu au titre 
de question centrale ». Ce qui, en tant qu’exception, échappait à la théorie 
se voit donc désormais admis au rang d’objet de la réflexion, susceptible de 
renouveler le regard porté sur le théâtre (à la manière du jeu « extraordinaire » 
de Garrick évoqué par L. Marie). Dans cette perspective, la crise, en perturbant 
le rituel théâtral, serait à la fois productrice de sens et révélatrice d’une rupture 
théorique. 

À l’autre pôle, celui de l’anecdote-paradigme, l’accent est mis au contraire sur 
le caractère sériel des récits et sur un certain nombre de constantes structurelles. 
Le fait singulier vaut en tant qu’il est rapporté soit à un étymon antique qui 
légitime la théorie dont il est porteur, soit à des cadres anthropologiques qui en 
orientent l’interprétation, dans une sorte d’universalité des enjeux et des formes 
du spectacle. L’« éternel retour » des anecdotes, sous leur forme originelle ou 
avec des variations référentielles (le même schéma narratif appliqué à une autre 
pièce, à une autre époque) les assimile dès lors aux mythes, sollicitant une autre 
approche herméneutique et renvoyant à une autre conception de l’histoire du 
théâtre (J.-Y. Vialleton).

Malgré leur diversité et leur discontinuité, les articles de ce volume permettent, 
en outre, de formuler un certain nombre d’hypothèses relatives à l’histoire du 
recours aux anecdotes dans la théorie dramatique. Deux époques se dessinent, 
schématiquement, qui recouvrent le passage d’une conception étymologique 
de l’anecdote comme histoire secrète (qui vaut globalement pour les xvie et 
xviie siècles, avec des différences selon les pays étudiés), à l’exhibition des 
coulisses du fait théâtral dans la floraison des publications anecdotiques au 
xviiie siècle. Entre ces deux moments, le recours à l’anecdote se généralise, en 
même temps que s’inverse le jugement porté sur cette forme. Mais le passage 
du xvie au xviiie siècles marque aussi un mouvement d’autonomisation de 
l’anecdote, qui s’émancipe des textes polémiques et abandonne, dans une 
certaine mesure, sa fonction démonstrative pour revendiquer une fonction 
historiographique. Si l’on en juge par les études contenues dans ce volume, 
l’anecdote dramatique des xvie et xviie siècles constituerait une alternative à 
la théorie, prenant en charge ce que cette dernière ne pourrait ou ne voudrait 
dire, des impensés ou des indicibles de la réflexion sur le théâtre. Impensés de 
la théorie, quand, à travers le cas-limite de Polos, elle suggère l’existence d’une 
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« catharsis de l’acteur » (G. Navaud), ou lorsqu’elle déploie une poétique de 
la comedia baroque (A. Teulade). L’anecdote est alors en avance sur la théorie, 
ou en comble les lacunes (C. Thouret). Plus généralement, elle accueille ce 
qui est proprement indicible ou impensable ouvertement, et cultive dès lors 
une forme d’ésotérisme. La présence plus importante des anecdotes dans 
les traités polémiques, en Espagne et en Italie notamment, plaiderait en ce 
sens. « L’avantage de l’anecdote est de construire un discours flottant qui fait 
pressentir ce qu’il vaut mieux ne pas dire trop haut » (F. Lecercle), comme, 
par exemple, une possible sanctification de la mimèsis théâtrale dans les 
anecdotes de saint Genest (E. Zanin) ou la conduite indigne des grands de ce 
monde (Y. Brailowsky). Le lien entre la conception historique de l’anecdote 
comme histoire secrète et la suggestion d’une théorie impensable justifie alors 
une certaine prudence dans l’usage de cette forme. La situation paraît bien 
différente au xviiie siècle, où semble surtout prévaloir une conception ludique 
de l’anecdote, héritée peut-être de l’utilisation divertissante de celle-ci dans 
l’Italie de la Renaissance (P. de Capitani). Surtout, le xviiie siècle hérite d’une 
pratique anecdotique qui vise à rendre compte des spectacles contemporains, 
le théâtre se libérant de plus en plus d’une approche livresque. L’anecdote ne 
se présente plus, dès lors, comme porteuse d’une théorie alternative, mais 
comme alternative à une poétique qui se trouve désormais disqualifiée comme 
dogmatique et réductrice. L’anecdote en vient à prendre en compte d’autres 
impensés de la théorie antérieure, comme la fabrique matérielle du spectacle 
ou son inscription sociale. Parallèlement (et ce n’est sans doute pas un hasard), 
l’audience de l’anecdote augmente, en même temps que sa diffusion éditoriale, 
au point que s’élabore une véritable culture anecdotique du théâtre. Les usages 
de l’anecdote dramatique semblent donc révélateurs d’un infléchissement du 
discours théorique et, à la lecture des contributions ici rassemblées, force est 
de constater que la forme anecdotique du propos n’est pas sans incidence sur 
la nature de la vision du théâtre qui s’y exprime. Plusieurs leçons peuvent alors 
être tirées.

La théorie prise en charge (de manière le plus souvent implicite) par l’anecdote 
dramatique se caractérise tout d’abord par sa rupture avec la poétique, ses 
catégories et ses normes. Il est à cet égard significatif que la multiplication 
des anecdotes intervienne, en Espagne, au moment où la pensée du théâtre se 
dégage du modèle aristotélicien, qui ne correspond plus guère aux pratiques, 
pour s’ouvrir à la considération concrète de l’actualité scénique (A. Teulade, 
C. Thouret), et que ces mêmes anecdotes soient si nombreuses dans les écrits 
sur le théâtre de Voltaire, qui (r)écrivait ses pièces au fil des représentations 
et des réactions du public (R. Bret-Vitoz). Comme le souligne S. Leoni, 
l’hétérogénéité de l’anecdote est « au service d’une conception différente de 
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l’exercice des Lettres », mais aussi du théâtre lui-même. La fixation anecdotique 
privilégie ce qui relève de la représentation, et s’appuie sur des principes 
foncièrement empiriques, quitte à remettre en question une conception 
idéale du rituel théâtral (S. Chaouche). P. Frantz montre que, chez Diderot, 
l’anecdote a pour fonction « d’enregistrer une expérience, de proposer une 
théorie anthropologique de l’acteur, de donner un fondement à un ensemble 
d’observations critiques » : « cela revient à dire qu’il n’est pas de théorie 
abstraite possible […]. Pas de théorie de l’art, comme on l’entendrait parfois 
aujourd’hui, ou comme l’entendaient ceux dont la théorie était prescriptive ». 
Ceci vaut particulièrement dans le cas des anecdotes sur l’art de l’acteur 
qui, comme l’indique V. Lochert, ont l’avantage de « proposer un discours 
théorique alternatif, fondé sur la singularité, et [de] dépasser ainsi les apories 
d’une théorie générale et abstraite », en construisant une « théorie cumulative, 
née de l’addition d’expériences variées et parfois contradictoires ». La pratique 
anecdotique se distingue d’une conception de la théorie qui privilégierait la 
« remontée inductive de l’expérience sensible vers la pensée abstraite », en ce 
qu’elle condamne la réduction « d’une pluralité de phénomènes particuliers » 
à « une idée générale » (S. Leoni). 

L’anecdote a pour but moins de fixer un sens que d’activer une pensée. Dans 
quelques cas, elle va même jusqu’à produire une théorie du théâtre, comme 
chez Kleist (B. Franco). Elle propose moins des modèles (il est révélateur que, 
dans les recueils, les cas où le spectacle achoppe soient bien plus nombreux), 
qu’elle ne met en scène des crises éminemment suggestives. Peu importe en 
effet la véracité de l’anecdote : ce qui compte, c’est sa capacité à susciter la 
réflexion. La mort de Monfleury n’est pas seulement un fait divers dramatique, 
elle est révélatrice de la conception que se fait Racine de la tragédie (H. Ogura). 
Cet impact signifiant est amplifié par un certain flottement du sens. Il n’est 
pas indifférent de noter que les anecdotes les plus célèbres sont celles qui 
évoquent des cas-limite ou des faits foncièrement ambigus, invitant à remettre 
en question les cadres de notre appréhension du théâtre. L’un des principaux 
apports de ce volume est d’illustrer par l’exemple la polysémie et l’ambiguïté 
essentielles de l’anecdote dramatique. Nombreux sont les cas de distorsions 
théoriques étudiés dans ces pages. L’anecdote la plus exemplaire à cet égard 
est celle de Polos, dont G. Navaud décrit trois interprétations concurrentes 
et parfois contradictoires et dans laquelle P. Frantz et J.-Y. Vialleton trouvent 
encore d’autres enseignements. De toute évidence, l’anecdote excède son 
usage démonstratif, et va parfois jusqu’à renverser la thèse qu’elle était censée 
illustrer, créant ainsi les conditions d’une réflexion véritablement théorique. 
Son incorporation à des stratégies rhétoriques semblait la condamner à être 
instrumentalisée, mais elle s’émancipe, grâce à son efficacité proprement 
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littéraire et parce qu’elle emblématise une certaine forme de réversibilité du 
sens, en vertu de sa nature de fragment décontextualisé.

L’anecdote n’est pas une forme anodine ou innocente. Son utilisation dans les 
traités polémiques sous la plume des théâtrophobes a tôt fait de révéler ses possibles 
effets pervers, d’où la méfiance avec laquelle les adversaires anglais du théâtre en 
usent, conscients des risques qu’elle présente car, dans bien des cas, le recours à 
l’anecdote peut faire figure « d’acte manqué argumentatif » (F. Lecercle). Parce 
qu’elle reproduit les procédés de la fiction ou modèle les faits réels sur les ressorts 
de la dramaturgie contemporaine (A. Teulade, P. Frantz), l’anecdote se donne, si 
l’on adopte le point de vue des contempteurs des spectacles, « comme une forme 
d’excès dans l’excès » (C. Thouret), qui exerce une séduction dangereuse et peut 
faire dériver le propos. Mais à partir du moment où la discussion théorique se 
détourne de la polémique sur la légitimité du théâtre, l’anecdote peut ouvertement 
mettre en œuvre « une rêverie poétique et littéraire » ou « un micro-roman » 
(P. Frantz) et faire un plein usage de sa puissance évocatrice. Si bien que, dans 
l’anecdote, la théorie se voit parfois concurrencée par la poésie : « Oui, le modèle 
idéal se dérobe, échappe à la saisie. Mais c’est dans le geste même où l’écriture en 
retient les reflets les plus beaux » (P. Frantz). Utilisée comme exemple ou comme 
preuve, l’anecdote dramatique gagne peut-être un sens explicite, mais elle perd 
une bonne part de sa saveur (S. Marchand).

Autre forme de résistance de l’anecdote, qui révèle une épaisseur qui n’est pas 
simplement littéraire mais aussi intellectuelle : son rapport fluctuant ou fuyant 
à la signification et, plus particulièrement, son caractère fondamentalement 
équivoque. En tant que fragment, l’anecdote se caractérise par sa malléabilité et 
son adaptabilité (F. Lecercle), susceptibles de créer des effets de sens inattendus 
comme de donner lieu à des interprétations opposées du même fait. C’est dans 
cette perspective qu’A. Walfard étudie l’anecdote du tyran de Phères, en montrant 
qu’en elle-même, l’histoire ne prouve rien, ce qui justifie qu’on ait pu y lire des 
choses fort différentes. E. Zanin montre, de son côté, comment l’anecdote 
de saint Genest oscille entre exemplum et anecdote, entre condamnation du 
théâtre ou célébration de ses pouvoirs. L. Marie révèle comment les anecdotes 
sur Garrick ont pu servir successivement à faire du comédien le représentant de 
deux conceptions contradictoires de l’imitation, sans même tenir compte des 
positions théoriques défendues par Garrick lui-même. Tout se passe comme 
si c’était ce caractère problématique ou équivoque de l’anecdote qui faisait 
l’intérêt et la fécondité heuristique de celle-ci. A. Walfard n’hésite pas à affirmer 
que « Cette anecdote retient l’attention des auteurs modernes qui réfléchissent 
aux pouvoirs du théâtre parce qu’elle est paradoxale à plusieurs titres ». Et il 
n’est pas interdit de supposer que c’est précisément dans cette crise d’un régime 
de signification évident et immuable, dont chaque récit à son échelle singulière 
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proposerait une déconstruction, que résident les potentialités théoriques des 
anecdotes dramatiques.

Car, finalement, la dimension théorique de l’anecdote dépend peut-être 
moins de sa capacité à répondre, par l’évocation d’une pratique, à une question 
abstraite que de sa faculté à nous faire percevoir, sous la forme d’une intuition 
fulgurante, ce que serait véritablement le théâtre : non pas un rituel idéal ou 
une activité exclusivement poétique, mais une expérience, une pratique faite 
de temps, de chair et d’émotions fugitives. Plus qu’à une définition du théâtre, 
l’anecdote nous mènerait à une compréhension du théâtral (S. Chaouche). Pour 
Z. Schweitzer, « des notions aussi essentielles pour le dramaturge et le théoricien 
que pour le spectateur que celles d’imitation, de fiction et d’illusion sont au 
cœur des récits anecdotiques qui en proposent une autre approche à partir de la 
représentation. C’est une définition a minima du théâtre fondée sur le processus 
de la représentation qui ressort des anecdotes ».

Les anecdotes développent une approche « incarnée » du théâtre. C’est à 
partir du moment où elles fleurissent et sont publiées de manière autonome que 
l’histoire du théâtre s’enrichit de données généralement exclues auparavant ; 
l’histoire matérielle des spectacles, notamment, fait une entrée en force dans 
les synthèses historiques, de même que l’art de l’acteur. Cette approche se 
déploie en marge du modèle aristotélicien, et de nombreux articles notent que 
l’essor des anecdotes dramatiques coïncide avec l’émancipation des cadres de la 
Poétique (A. Teulade, F. Lecercle, S. Chaouche). L’anecdote prendrait ainsi en 
charge les impensés de la théorie aristotélicienne, ou permettrait de dépasser 
certaines interprétations du philosophe, concernant notamment l’effet du 
spectacle, l’essence mimétique de ce dernier ou la place du spectateur. Le théâtre 
que font vivre les anecdotes dramatiques n’est pas un spectacle voué à la seule 
fiction, fondé sur une stricte séparation de la salle et de la scène, de l’illusion et 
de l’espace social (S. Chaouche, Z. Schweitzer, C. Thouret). Il invite à réévaluer 
la répartition des rôles dans la séance théâtrale : de même que l’acteur peut lui 
aussi faire l’expérience d’une forme de catharsis, se plaçant dans la position de 
spectateur du rôle qu’il interprète (G. Navaud), les spectateurs interviennent 
volontiers dans le spectacle. Et si la fiction dramatique se voit ainsi mise à mal, 
le théâtre lui-même ne s’en trouve nullement menacé. Dans la participation 
du public, dans les incidents qui émaillent les représentations et auxquels 
l’anecdote apporte une fixation mythologique, se joue quelque chose qui est 
peut-être aussi l’essence du spectacle, une forme de représentation qui ne serait 
pas purement mimétique.

La dernière leçon de ce parcours dans les anecdotes dramatiques consiste en 
effet dans la reconnaissance du rôle dévolu au spectateur, qui est aussi l’amateur 
lecteur de compilations, à la fois source et destinataire des anecdotes. Ces textes 
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lui octroient une place de choix. D’abord parce qu’il est souvent le héros des 
événements rapportés, soit qu’on rende compte des bons mots par lesquels il 
s’est illustré, soit qu’on insiste sur l’effet que le spectacle a eu sur lui (F. Lecercle, 
A. Teulade, C. Thouret). Et l’anecdote, dans ce dernier cas, met en évidence 
un fait que les théories du théâtre contemporaines tendent à méconnaître ou à 
passer sous silence, l’implication individuelle du spectateur, la manière dont il 
s’approprie la fiction, rapportant l’imaginaire sollicité par la fable à sa propre 
expérience biographique. La grande affaire du théâtre serait donc moins la 
question de la vérité que celle « du rapport que la fiction théâtrale entretient 
avec le vécu du spectateur » (F. Lecercle). L’anecdote, en tant que véhicule d’une 
pensée et d’une histoire du théâtre moins destinées aux doctes qu’aux simples 
amateurs, se trouve ainsi légitimée, dans la mesure où elle suppose un pacte 
de lecture particulier, sollicitant l’implication du lecteur, invité à faire preuve 
de son « sens de l’anecdote », mais aussi parce qu’elle est au fondement d’une 
appropriation culturelle et d’une mémoire partagée du théâtre. L’anecdote 
rejoue ainsi indéfiniment une scène de reconnaissance mutuelle entre l’art 
dramatique et son public. 

Peu importe donc la véracité du fait narré, peu importe même si ce fait est 
singulier ou reprend les schèmes immémoriaux d’une vision de l’art et du 
monde, peu importe presque la difficulté qu’on peut éprouver à déterminer le 
sens d’une anecdote. Nous laisserons le dernier mot à J.-Y. Vialleton : « ce qui 
donne sa vérité à l’anecdote est cela même qui donne sa vérité à la vie. La vie 
n’a que peu de réalité si elle n’est pas inscrite dans la culture qui persiste à lui 
donner forme et sens par l’éternel retour des histoires qu’elle raconte et des rites 
qu’elle fait accomplir ».
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43, 44, 50, 55, 57, 59, 62, 63, 67, 112, 
126, 127, 134, 165, 166, 167, 168, 170, 171, 
173, 175, 179, 180, 181, 182, 183, 185, 188, 
189, 190, 297

Collé (Charles)  209, 210, 211
Collier (Jeremy)  112, 113
Commode  116
Condorcet (Nicolas de)  128
Corneille (Pierre)  57, 62, 125, 137, 151, 
171, 172, 177, 179, 181, 189, 261, 284

Corneille (#omas)  45, 46, 165, 179
Cousin d’Avallon [ou d’Avalon]  36, 69, 
165, 167, 173

Crassus  93, 238
Crates  98
Crébillon (Prosper Jolyot de)  127

Dancourt (L.-H.)  16, 17
Davenant (William)  185, 188
Davies (#omas)  182, 183, 184, 185, 188
Des Essarts  173, 174, 175, 176
Deschamps (Mlle)  41
Desdemona  85
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Desfontaines (Nicolas Mary, sieur de)  
277, 278, 289

Desmarets de Saint-Sorlin (Jean)  292, 
293

Destouches (Philippe Néricault)  35
Diderot (Denis)  33, 35, 43, 53, 54, 55, 
74, 75, 139, 140, 141, 144, 145, 146, 147, 
148, 149, 151, 152, 174, 180, 212, 214, 218, 
219, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 
236, 237, 238, 303, 305

Diogène Laërce  56, 98, 233, 255
Diogène de Sinope  98
Dixon, John  215
Dolce (Lodovico)  117
Domitien  116, 238
Downes (John)  179, 184, 185, 188
Dubos (Jean-Baptiste)  24, 128, 186, 187, 
255, 258, 259

Duclos (Marie-Anne de Chasteauneuf, 
dite Mlle)  139, 141, 142, 169, 171

Dumesnil (Marie-Françoise Marchand, 
dite Mlle)  63, 209

Duquesnoy (François, dit Flamand)  139, 
140, 145, 148, 149

Duval (Jacques)  81

Edward II  85, 86
Edward III  85
Égée  169
Églé  169
Électre  62, 144, 225, 226, 229, 230, 237, 
240, 241, 242, 302

Émilie  182
Epictète  233, 237, 241
Eschyle  7, 8, 180, 297, 298
Esope [fabuliste]  
Ésope [acteur]  56, 63, 226, 228, 229, 230
Euripide  57, 63, 226, 238, 245, 250, 299

Farquhar (George)  179
Favart (Charles-Simon)  48, 168, 176, 209
Ferrer (Juan)  204, 205 
Ficin (Marsile)  231
Fielding (Henry)  215, 216, 220
Figueroa (Cristóbal Suárez de)  264
Filmer (Edward)  112, 113 
Flecknoe (Richard)  117
Fontenelle (Bernard le Bouyer de)  127
Fournel (Victor)  29, 43, 53, 55-57, 59, 
62, 63, 166, 168, 170, 171, 173, 175, 276, 
299

Fracastoro (Girolamo)  264
Fuzelier (Louis)  48, 50

Garat (Dominique-Joseph)  211
Garrick (David)  56, 63, 75, 139-141, 185, 
209-220 

Gaussin (Jeanne Catherine Gaussem 
dite Mlle)  134, 139, 143, 146 

Gaveston  85, 86 

Genest (saint)  134, 275-290, 304, 306
Geo$roy (Julien-Louis)  22, 25 
Giacomini (Lorenzo)  99, 100
Giraldi Cinzio (Giovan Battista)  95-96, 
100-104, 107 

Goethe (Johann Wolfgang von)  153, 
158, 231 

Go$e (#omas)  229 
Goldoni (Carlo)  60, 73, 75 
Gosson (Stephen)  113-115, 120, 251 
Gottsched (Johann Christoph)  226, 227 
Gournay (Mlle de)  24 
Granval (Mlle)  185 
Greene (John)  117-121, 123 
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Gresset (Jean-Baptiste-Louis)  112  
Grimarest (Jean Léonor Le Gallois, sieur 

de)  16, 22, 60, 62, 178, 180, 181, 183, 184 
Grimm (Friedrich Melchior)  27, 66-69, 
72, 209, 211, 212 

Guéret (Gabriel)  296, 299 
Guerra y Ribera (P. Manuel)  263 
Guzmán (Pedro de)  196, 197, 263 

Hamlet  80, 85, 180, 185 
Hannetaire (Jean-Nicolas Servandoni, 

dit d’)  27, 28, 32-35, 39, 43-45, 53, 
56, 62, 63, 181-185, 187, 188, 210, 215 

Harpagon  36, 167 
Hayman, Francis  215
Héliodore  300
Hercule  116, 242
Hercule II, duc de Ferrare  100, 101
Hérode  175, 295 
Hérodote  80-82 
Heywood (#omas)  116-123, 179, 184 
Hill (John)  214 
Hogarth (William)  215-217 
Homère  233 
Horace [Quintus Horatius Flaccus]  103, 
144, 226 

Horace [personnage de Corneille]  171, 
181

Horatio  84, 85 
Hortense [personnage de La Fontaine]  
185 

Huon de Villeneuve  122 

Ingegneri (Angelo)  104-107 
Ireland (John)  216 

Jason de Tralles  238, 240 
Jesús María (José de)  197

Jésus-Christ  115, 116, 122, 197, 204, 205, 
207, 277, 285

Jocaste  297 
Jodelet  44-49 
Jonson (Ben)  183 
Junius (Franciscus) [François Du Jon]  
229 

Justinien (empereur)  77-80, 83, 193 
Juvénal  202 

Karlstadt (Andreas)  110 
Kirkman (James-#omas)  215 
Kleist (Heinrich von)  151-161, 305 
Kyd (#omas)  117, 119, 238 

La Fontaine (Jean de)  185 
La Harpe (Jean-François de)  70 
La Mesnardière (Hippolyte Jules Pilet 

de)  31, 236 
La Morlière (Chevalier de)  50 
La Noue ( Jean-Baptiste Sauvé, dit)  65, 
130, 132 

Lancelot (Claude)  293, 298, 300 
Lanson (Gustave)  125-127 
Laporte (Joseph de)  7, 8, 13, 15, 22, 24, 
31-38, 43, 44, 50, 55, 57, 59, 62, 63, 67, 
69, 70, 112, 127, 134, 165-168, 171, 173, 
175, 179-183, 185, 188-190, 297 

Laujon (Pierre)  168 
Law (William)  111 
Le Cocq  166, 168, 176, 181 
Le Faucheur (Michel)  229 
Le Maistre de Sacy (Antoine)  291  
Le Marcis (Marie)  81  
Le Quesnoy, voir Duquesnoy
Lear  212
Lecouvreur (Adrienne Couvreur dite)  
125, 177, 185 
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Lee (Nathaniel)  179 
Legrand [Le Grand] (Marc-Antoine)  50 
Lekain (Henri-Louis Caïn, dit)  38, 133, 
139, 142, 209 

Lemazurier (Pierre-David)  43, 167, 171, 
173, 175 

Lipse (Juste)  229 
Locke (John)  74 
Loire (Louis)  29, 31, 33-35, 38, 43 
Lomazzo (Gian Paolo)  117 
Lope de Vega Carpio (Félix)  116, 261, 
271, 277, 287, 289 

Louis XIV  42, 65, 68-70, 72, 128, 129, 
131, 137

Louis XV  41, 42, 66, 210 
Louis XVI  42 
Love  183 
Lugo (Juan de)  288, 289 
Lully (Jean-Baptiste)  59 

Macbeth  80, 144, 210, 214 
Macklin (Charles)  139, 144
Madeleine (sainte)  194, 197, 199, 201, 205, 
263, 264 

Mallet (abbé)  65 
Manlius Aquilius  232 
Mann (abbé)  112 
Mariana (P. Juan de)  196-199, 201-203, 
264 

Marianne (L’Avare)  167 
Marlowe (Christopher)  85, 86, 123 
Marmontel (Jean-François)  18, 129, 170, 
177, 182, 188, 189, 209, 214 

Martial  238 
Marvell (Andrew)  78 
Mascarille  45 
Massé (Pierre)  118 
Massinger (Philip)  117, 238 

Maupoint  28, 31, 67, 71
Ménage (Gilles)  22, 25 
Mercier (Louis-Sébastien)  31, 74, 75, 209 
Mérope  65, 187 
Minturno (Antonio)  264 
Mohun  179 
Molière (Jean-Baptiste Poquelin, dit)  22, 
24, 25, 45, 48, 58-60, 62, 70, 137, 146, 
147, 151, 178-181, 183-186, 190, 195 

Mondory (Guillaume Dosgilberts, dit)  
55, 56, 165, 175, 176, 179, 184, 191  

Mont%eury (Zacharie Jacob, dit)  56, 165, 
294-300 

Montaigne (Michel de)  24, 143, 235, 
236, 242 

Montéclair (Michel Pignolet de)  31 
Moreno (Jacob Levy)  241 
Mortimer  85 
Munday (Antony)  110, 111, 113, 120 
Muret (Marc-Antoine)  250 

Nadal (abbé Augustin)  134, 171 
Napoléon  151 
Navarro Castellanos (Gonzalo)  198 
Néron  42, 116, 238, 242, 243 
Nessus (centaure)  116 
Nicole (Pierre)  194, 195, 206-208, 231, 
279, 286, 292, 293 

Ninias  142 
Northbrooke (John)  111, 120 
Novalis (Friedrich Leopold Freiherr von 

Hardenberg, dit)  152, 153, 155 
Noverre (Jean Georges)  126, 210, 211 

Œdipe  60, 233, 242 
Oligny (Mlle d’)  167 
Olivet (abbé d’)  299 
Orbecche  103

TM Anecdotes c3b.indb   315 29/03/12   14:34



316

Ordóñez (Alonso)  262 
Oreste  7, 144, 225, 226, 230, 237, 240, 
242, 294-298 

Oronte (personnage d’Orbecche)  102, 103 
Othello  84, 85 
Ottonelli (Giovan Domenico)  282, 284, 
286, 289 

Otway (#omas)  179 

Pacuvius  63, 231 
Palissot de Montenoy (Charles)  16 
Palitzsch, Peter  227 
Parfaict (Claude et François)  28, 31, 173, 
175, 191 

Pâris [acteur]  234 
Parisis (abbé)  112 
Parvi  168 
Pellisson (Paul)  299 
Penthée  238 
Phèdre  165 
Pigalle (Jean-Baptiste)  139, 143, 146 
Pillot  139 
Pinciano (Alonso López)  264, 265 
Piron (Alexis)  130, 168, 191 
Platon  53, 217, 229-232, 234, 283, 286 
Plotin  233 
Plutarque  54, 56, 61, 99, 226, 228, 238, 
245, 247, 252 

Poinsinet (Antoine-Alexandre-Poisson 
(Raymond)  60, 180 

Polos  62, 139, 144, 225-227, 229-231, 233-
242, 301-303, 305  

Polus  voir Polos
Pomponazzi (Pietro)  97 
Ponzoni (Giulio Ponzio)  102, 103 
Préville (Pierre-Louis Dubus, dit)  209, 
212 

Procope de Césarée  65, 77-80, 82, 83, 
193, 194 

Prynne (William)  112, 115, 116, 120  
Puget de la Serre (Jean)  18

Quinault (Philippe)  50, 137, 169 
Quinault (Mlle)  127, 132 
Quinault-Dufresne (Abraham-Alexis)  
139, 141, 182, 185 

Quintilien  56, 144, 211, 228, 234-236 
Racan (Honorat de Bueil, seigneur de)  
24 

Racine (Jean)  44, 57, 70, 134, 177, 179-
181, 186, 189, 190, 291-294, 298-300, 305 

Racine (Louis)  130, 180, 181, 184, 186, 299 
Rainolds (John)  110, 111, 120 
Raisin (Mlle)  185 
Rameau (Jean-Philippe)  31 
Rankins (William)  111  
Raucourt (Mlle)  139 
Raynal (abbé Guillaume)  27, 30, 39 
Regnard (Jean-François)  48, 67 
Régulus  143, 147 
Rémond de Sainte-Albine (Pierre)  33, 
139-142, 144, 182, 187, 214

Rémond de Saint-Mard (Toussaint)  126
Reynolds (Joshua)  216, 220 
Ribadeneira (Pedro de)  276, 277, 279, 
282 

Riccoboni (Antoine-François)  56, 140-
142 

Riccoboni (Luigi)  140, 189 
Riccoboni (Marie-Jeanne)  139, 143, 209 
Richard III  214, 215 
Richelieu (Armand Duplessis-Mornay, 

cardinal de)  175, 180 
Rizo (Juan Pablo Mártir)  262 
Robinet (Charles)  294, 295 
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Robortello (Francesco)  92, 229, 230, 261 
Roscius  56, 179, 181, 185, 215, 234 
Rotrou (Jean de)  61, 63, 116, 238, 278, 
284, 285, 287-289

Rousseau (Jean-Jacques)  16, 17, 55, 147, 
189, 209, 249, 254-260 

Rowe (Nicholas)  178, 180, 186 
Ruinart (#eodericus)  288 

Salviati (Cardinal)  101
Saint-Foix (Germain-François Poullain 

de)  180 
Saint-Phalier (Francoise-#érèse Aumer-

le, dite Mlle de)  180 
Saturninus  79 
Schlegel (August Wilhelm)  155
Schlegel (Friedrich)  152-154, 160 
Scudéry (Georges de)  56, 62, 188, 196, 
229, 230, 235, 236, 253, 254, 284 

Sedaine (Michel Jean)  139, 140, 146 
Segni (Bernardino)  92, 261 
Sénèque  228, 239, 240 
Servandoni d’Hannetaire  voir Hannetaire
Sévère  141 
Sévigné (Marie de Rabutin-Chantal, 

marquise de)  128, 181 
Shakespeare (William)  79, 80, 84, 85, 
178-180, 184-186, 216, 217 

Sidney (Philip)  86, 249, 251-253, 260 
Speroni (Sperone)  97-99 
Sophocle  57, 225, 226, 229, 230, 237, 
240, 299 

Stanchi (Michele)  277, 288 
Stanislavski (Constantin)  241
Sticotti (Michel ou Antonio-Fabio)  140, 
214 

Stobée  56, 233 
Strasberg (Lee)  237

Stubbes (Philip)  119-121 
Suétone  58, 202, 238, 242 

Tallemant des Réaux (Gédéon)  13, 24, 
25, 179, 184 

Tamora  79, 85
Tamayo (P. José de)  198, 263 
Tamponet  173, 174 
Teles  233 
Tertullien  194, 196, 201, 202 
#éodora (impératrice)  77-79, 83, 85, 193 
#omas d’Aquin  194, 203, 268, 292 
#ucydide  21, 80-82 
!yeste  226 
Tieck (Ludwig)  151, 154, 160 
Titon du Tillet (Evrard)  22 
Tournon de la Chapelle  73 
Tremblotin  173 
Trissino (Giovan Giorgio)  93-97, 105 
Tristan L’Hermite (François L’Hermite, 

dit)  55, 175, 295 

Ulysse  134, 233 

V… (Mlle)  168, 169 
Vanloo (Carle)  219 
Varillas (Antoine)  78, 112 
Vaucanson (J. de)  18 
Vitellius, empereur  116 
Voisin (abbé Joseph de)  110, 194-196, 204 
Voltaire (François Marie Arouet, dit)  25, 
65-70, 72, 125-137, 169, 170, 180, 190, 
191, 210, 211, 304 

Vondel (Joost van der)  283, 284, 286 

Wekwerth (Manfred)  227 
Wright (James)  183 
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